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Avis adopté 
Séance plénière du 10 décembre 2025 
 

 

Satisfaire les besoins fondamentaux des enfants et garantir leurs droits,  
dans tous les temps et espaces de leur vie quotidienne 

 
 

Environnement et nature 
 
Beaucoup de monde se plaît à parler des droits de l'enfant. Évoquer ses besoins 
fondamentaux, c’est déjà plus compliqué. Car, à y regarder de près, cela remet en cause 
notre organisation de société. Et peu d'entre nous sont prêts à réellement questionner le 
matérialisme et l'organisation du travail au service du productivisme, en bref notre système 
économique actuel, dans lequel l'enfant est, au mieux oublié, au pire broyé, et souvent 
objectivé comme une cible commerciale.  
 
Cependant, en dehors de ces remises en question, comment vraiment prendre en compte les 
besoins de sommeil, d'ennuis, de rêverie, de relations non codifiées, de chaleur humaine ?  
 
Comment vraiment prendre en compte le besoin vital de nature ? Être dans la nature, être la 
nature, en relation avec les autres êtres vivants, disposer de temps non contraint pour cela, 
en toute confiance et en sécurité. Or c’est en conscientisant sa propre nature humaine dès 
l’enfance, au cœur du vivant, que chacune et chacun forge le respect des autres êtres 
vivants, humains ou autre qu’humains.  
 
Notre groupe a beaucoup insisté pour que ces notions apparaissent comme un fil rouge dans 
ce projet d’avis et nous remercions les rapporteurs-es et la commission de l’avoir bien pris en 
compte.  
 
Ainsi les préconisation 10 et 11 mettent en avant différentes solutions pour aménager l’espace 
public à hauteur d’enfant, et inclure le verdissement des espaces accueillant tous les jeunes, 
les aires éducatives, le jardin à l’école, les terrains d’aventure, l’école dehors ainsi que le 
développement des plans locaux d’éducation à la nature.  
 
Notre groupe a voté cet avis qui propose une nouvelle vision de la façon dont les adultes 
doivent gérer les temps de l’enfance, en se mettant prioritairement au service du bien-être et 
de l’épanouissement des enfants, pour les aider à devenir des adultes stables et équilibrés. 


